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 J’ai l’honneur de vous faire part de la position des États membres du Groupe 
des 77 et de la Chine concernant la demande exprimée dans la lettre datée du 
15 juillet 2010 adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent de la 
République de Corée (A/65/191) en vue de l’inscription d’une question 
supplémentaire intitulée « Mécanisme intergouvernemental d’échanges entre 
scientifiques et décideurs en matière de biodiversité et de services écosystémiques » 
à l’ordre du jour de la soixante-cinquième session de l’Assemblée générale.  

 Le Groupe des 77 et de la Chine a délibéré sur le sujet et décidé que la 
proposition de la République de Corée était prématurée et que son inscription à 
l’ordre du jour en tant que nouveau point n’était donc pas acceptable. Cependant, le 
Groupe des 77 et de la Chine pourrait envisager la question après la dixième réunion 
de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, qui se 
tiendra du 18 au 29 octobre 2010 à Nagoya (Japon), et après la vingt-sixième session 
du Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour l’environnement, 
qui se tiendra à Nairobi au début de 2011, au titre d’un point existant de l’ordre du 
jour selon qu’il conviendra durant la soixante-cinquième session. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter la teneur de la présente à 
l’attention des membres du Bureau afin qu’ils puissent en tenir compte dans leurs 
délibérations au sujet de la demande présentée par la République de Corée.  
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de la République du Yémen  

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
Président du Groupe des 77 

(Signé) Abdullah M. Alsaidi 
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